Le Contrat de Professionnalisation

Principe

Ce contrat peut être réalisé dans le cadre d'un CDI ou d'un CDD de 6 à 12 mois. Cette durée peut être allongée jusqu'à 24 mois, notamment pour les personnes sorties du système éducatif sans qualification professionnelle ou lorsque la nature des qualifications visées l'exige.
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail assorti d'une période de formation obligatoire. Il associe enseignements généraux, professionnels et technologiques et l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice d’une ou plusieurs activités correspondantes à la qualification visée.

Le public

· Jeune de 16 à moins de 26 ans 

· Demandeur d'emploi de 26 ans et plus sans condition particulière d'inscription au chômage.

La rémunération 

	Age
	Moins de 21 ans


	21 – 25 ans
	26 ans et plus

	Rémunération
	
de 750,75 € à 887,25 € *
55% ( 65% du 

SMIC


	de 955,50 € à 1092 € *
70% ( 80% du

SMIC
	1 365 € *
SMIC


* Montant minimum brut perçu.
Les avantages du contrat pour l’entreprise :
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(1000 € de prime pour chaque jeune de moins de 26 ans embauché sous cette forme de contrat.
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(2000 € pour les jeunes n’ayant pas le niveau BAC

( Réduction Fillon.
( 230 € par mois et par bénéficiaire pour l’exercice de la fonction tutorale (pour une durée maximale de 6 mois).

( 1525 € tous les 6 mois pendant toute la durée du contrat si reconnaissance Travailleur Handicapé (3050 € pour les plus de 30 ans).
Un tuteur peut être désigné par l’entreprise pour accompagner le salarié  tout au long du contrat. Il assurera son intégration dans l’entreprise, veillera à lui donner les informations nécessaires et assurera la liaison avec l’organisme de formation.
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